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L’édito 

 

Voter et faire voter UNSA ! 

 

Nous voici à quelques jours d’une période clé 

pour la profession et le syndicat: celle des élec-

tions professionnelles. L’enjeu est important parce 

que vous allez voter pour choisir vos représentants 

pour les 4 années à venir : dans les instances où 

se décident les moyens pour faire fonctionner 

l’Ecole (ouvertures et fermetures de postes) mais 

aussi où se décide tout ce qui concerne nos car-

rières (mutations, temps partiels, congés forma-

tion, promotions, … ). 

Nationalement, seules les organisations élues au 

Comité Technique Ministériel auront capacité à 

négocier directement avec le ministère. C’est le 

vote au CTM qui déterminera la répartition des 

moyens alloués à chaque syndicat.  

Le taux de participation, freiné par les modalités 

électroniques du vote, doit pourtant prouver l’at-

tachement des personnels à être représentés et 

défendus au sein des instances décisionnaires. 

Dans un contexte politique difficile pour les orga-

nisations syndicales, une forte participation ren-

forcerait le poids et la crédibilité du SE-Unsa. 

Les votes se feront exclusivement par internet, de 

n’importe quel outil numérique (ordinateur, ta-

blette, téléphone..;) entre le 29 novembre (10h)et 

le 6 décembre 2018.( 16H55) 

En fonction de sa situation (titulaire, stagiaire, 

contractuel…) il faudra émettre plusieurs votes. 

Donnez-nous les moyens de vous défendre et de 

vous représenter  afin de faire avancer nos va-

leurs et nos mandats pour l’Ecole Publique. 

Sérieux, équité, engagement, disponibilité de-

meureront la ligne de conduite du syndicat pour 

les années à venir. 

Avec l’ensemble des mili-

tants et des candidat·e·s 

sur les listes SE-Unsa, je 

compte sur vous pour vo-

ter et faire voter UNSA à 

chaque scrutin. 

 

Carole GELLY 

Secrétaire Départementale 
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Voter : les 3 étapes 

2. Je reçois mon identifiant électeur 

 

Constitué de 16 caractères, il a été envoyé avec 

la notice de vote sous pli. 

Pour la plupart : à l’école. 

Personnels en congés : à domicile. 

Remplaçants non affectés à l’année dans 

une école : sur leur mail académique. 

 

Je prends mon identifiant en photo avec mon 

téléphone ou je le mets en lieu sûr ! 

1. J’ouvre mon espace électeur, je crée mon mot de passe 

3. Je vote 
 

Entre le 29 novembre et le 6 décembre (17h) 

Armé de mon identifiant électeur et du mot 

de passe que j’ai créé, je me connecte à mon 

espace électeur sur  

elections2018.education.gouv.fr 

Je vote 4 fois : UNSA 

CTM 

(comité technique   

ministériel) 

CAPN 

(commission adminis-

trative paritaire        

nationale) 

CAPD 

(commission adminis-

trative paritaire       

départementale) 

CTA 

(comité technique  

académique) 

Définition de la         

politique nationale 

Statut des enseignants, 

organisation de l’ensei-

gnement 

1er vote 

1er clic 

3e vote 

3e clic 

4e vote 

4e clic 

2e vote 

2e clic 

Gestion des carrières 

des enseignants 

Mouvement inter-acadé-

mique, permut, déta-

chement dans d’autres 

corps 

Définition de la  

politique académique 

Répartition des moyens, 

des postes... 

Gestion des carrières 

des enseignants  

Mouvement intra, promo-

tions, hors-classe, congés 

formation... 

 

https://elections2018.education.gouv.fr/portail/identification.htm


Ce que le SE-Unsa a obtenu 
quelques exemples... 

La création de l’Indemnité de Suivi et d’Accompagnement des Elèves 

L’augmentation du nombre de promus à la hors classe 

Par sa signature du protocole d’accord en 2012 

(augmentation progressive du nombre de pro-

mus à la HC et la création de l’ISAE), le SE-Unsa 

a permis que le taux passe de 2% en 2012, à 6% 

en 2018. Il sera de 6,5% en 2019 et atteindra les 

7% en 2020 comme nos collègues des collèges 

et lycées. 

Des acquis concrets pour la direction d’école 
Le SE-Unsa signe seul le protocole d’accord sur la direction d’école : augmentation du régime indemni-

taire, évolution des décharges et création de l’aide administrative. Ces emplois d’aides administratives, 

malheureusement précaires, ont permis de mettre en avant la réelle nécessité de créer de vrais emplois 

administratifs dans les écoles. 

Ecoles 1996 2006 2014 2015 2016 

1 cl. - 

2 jrs 4 jrs 
4 jrs 

4 jrs 

2 cl. - 10 jrs 

3 cl. - 10 jrs 10 jrs 

4 cl. - 1/4 

1/4 
1/4 

1/4 5 cl. 1/4 

1/4 
6 à 7 cl. 

1/4 8 cl. 1/3 

9 cl. 1/3 1/3 

10 à 13 cl. 1/2 1/2 1/2 

14 cl. et + Complète Complète Complète 

Indemnité 

Avant 2006 2006 2014 

925,44€ 1110,53 € 
1795,62 € à 

2195,62 € 

Et bien d’autres acquis 

Congé parental : prise en compte du congé dans le 

calcul de l’AGS (1 an compte pleinement) 

Changement de département : les années de disponibi-

lité comme celles de congé parental comptent dans la 

durée de séparation. 

REP-REP+ : augmentation de la prime et indemnité ver-

sée à taux plein à tous les remplaçants affectés en REP+ 

Remplaçants : récupération des heures effectuées au-

delà des 24h. Rien si on en fait moins. 

Rémunération : Intégration d’une partie des primes dans 

la rémunération indiciaire et amélioration progressive 

des grilles indiciaires (PPCR) 

Avancement : réduction de la durée maximale pour 

atteindre le dernier échelon de la classe normale (de 30 

ans maxi à 26) et garantie de pouvoir accéder à la hors-

classe avec une carrière complète (PPCR) 

Evaluation professionnelle plus formative et moins infanti-

lisante (PPCR). 

Enseignants référents : IMP à 2500 € 

Rased : Respect des identités professionnelles des ex E et G pour les Rased. 

ESMS : Isae en 2013, indemnité « 1994 » en 2017, ORS revisitées à 24h pour tous pour les ESMS. 

Segpa : Isae en 2017, indemnité « 1994 » en 2017, respect de l’identité professionnelle pour les Segpa. 

Erea : Isae en 2017, respect de l’identité professionnelle, présence des PEE les nuits pour les Erea.  

Ulis : Isae en 2013, IFP + NBI en école, Isae collège et lycée en 2017 pour les Ulis. 




